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(54)  Procédé  d'alimentation  d'une  unité  consommatrice  d'un  gaz  à  plusieurs  press ions  

(57)  Dans  un  procédé  d'alimentation  d'une  unité  (9) 
consommatrice  d'un  gaz  à  plusieurs  pressions,  le  gaz 
est  produit  à  la  pression  la  plus  élevée  et  est  envoyé  à 

l'unité.  Quand  la  consommation  de  l'unité  baisse,  au 
moins  une  partie  du  gaz  à  haute  pression  est  stockée 
dans  un  réservoir-tampon  (5). 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  procédé  et 
une  installation  d'une  unité  consommatrice  d'un  gaz  à 
plusieurs  pressions.  En  particulier,  elle  concerne  un  pro-  s 
cédé  d'alimentation  d'une  aciérie  consommatrice  d'oxy- 
gène  à  deux  pressions. 

Les  aciéries  électriques  sont  alimentées  en  oxygè- 
ne  soit  par  vaporisation  d'oxygène  liquide  soit  par  un 
appareil  de  séparation  d'air  sur  le  site.  La  consomma-  10 
tion  d'oxygène  est  périodique.  L'oxygène  produit  est 
comprimé  à  une  pression  nettement  supérieure  à  celle 
d'utilisation,  par  exemple,  il  est  comprimé  à  30  bars  tan- 
dis  que  la  pression  d'utilisation  est  de  l'ordre  de  1  2  bars. 
Cet  oxygène  à  haute  pression  est  stocké  dans  des  ré-  15 
servoirs-tampon  qui  se  vident  quand  la  consommation 
augmente  et  se  remplissent  quand  la  consommation  di- 
minue.  L'appareil  de  séparation  d'air  produit  à  peu  près 
constamment  la  moyenne  de  la  consommation  sur  un 
cycle  de  four  d'aciérie.  20 

La  moyenne  de  la  consommation  totale  d'oxygène 
(à  savoir  la  consommation  des  brûleurs,  des  lances  d'af- 
finage  et  éventuellement  des  tuyères  et  des  injecteurs 
de  post-combustion  s'ils  ne  sont  pas  confondus  avec 
les  brûleurs)  est  le  plus  souvent  supérieure  (ou  parfois  25 
légèrement  inférieure)  à  la  consommation  instantanée 
dans  les  lances  d'affinage.  Même  dans  le  cas  où  la 
moyenne  de  la  consommation  est  inférieure  à  la  con- 
sommation  instantanée,  l'appareil  pourra  être  -  si  éco- 
nomiquement  justifié  -  légèrement  surdimensionné  afin  30 
de  pouvoir  quand  même  appliquer  les  idées  faisant  l'ob- 
jet  de  cette  demande  de  brevet.  Cet  effet  est  particuliè- 
rement  marqué  quand  il  y  a  une  étape  de  post-combus- 
tion. 

D'autre  part,  la  pression  minimale  spécifiée  35 
aujourd'hui  pour  l'ensemble  du  besoin  en  oxygène  est 
en  fait  dictée  par  le  besoin  des  lances  d'affinage.  La 
pression  à  l'entrée  de  la  lance  est  généralement  de  l'or- 
dre  de  12  à  15  bars.  Il  est  admis  que  les  brûleurs  (y 
compris  les  injecteurs  éventuellement  dédiés  à  la  post-  40 
combustion)  peuvent  être  alimentés  en  oxygène  à  une 
plus  basse  pression  (de  l'ordre  de  5  bars  ou  même 
moins).  (Les  injecteurs  sont  parfois  les  brûleurs,  qui  sont 
aussi  dans  ce  cas  utilisés  pour  la  post-combustion). 

L'un  des  buts  de  l'invention  est  d'alimenter  une  unité  45 
consommatrice  d'un  gaz  en  réduisant  les  besoins  éner- 
gétiques  liés  à  l'alimentation. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  limiter  la  pression 
maximale  d'oxygène  stocké  par  l'installation  d'alimenta- 
tion,  réduisant  ainsi  les  coûts  d'investissement  de  celle-  so 
ci. 

Selon  un  objet  de  l'invention,  il  est  prévu  un  procédé 
d'alimentation  d'une  unité  consommatrice  d'un  gaz  à 
plusieurs  pressions  comprenant  une  haute  pression  et 
une  basse  pression  dans  lequel  le  gaz  est  produit  à  la  55 
haute  pression  et  envoyé  à  l'unité  consommatrice. 

Selon  d'autres  aspects  de  l'invention, 

une  partie  du  gaz  à  haute  pression  est  stockée  dans 
un  réservoir-tampon  à  une  pression  qui  varie  entre 
les  haute  et  basse  pressions 
ladite  partie  du  gaz  à  haute  pression  est  stockée 
dans  le  réservoir-tampon  quand  la  demande  de  gaz 
à  haute-pression  est  réduite  ou  arrêtée 
l'unité  est  une  aciérie  consommatrice  d'oxygène  à 
plusieurs  pressions 
la  haute  pression  est  celle  de  l'alimentation  des  lan- 
ces  d'affinage  (et  éventuellement  des  tuyères) 
d'une  aciérie  et/ou  la  basse  pression  est  celle  des 
brûleurs  d'une  aciérie 
le  gaz  est  un  gaz  de  l'air  produit  à  la  haute  pression 
par  un  appareil  de  séparation  constitué  par  un  ap- 
pareil  de  distillation  cryogénique  ou  un  appareil  de 
séparation  par  adsorption. 
on  complète  par  un  liquide  vaporisé  provenant 
d'une  source  autre  que  l'appareil  de  séparation 
quand  les  besoins  instantanés  des  lances  en  gaz 
sont  supérieurs  à  la  production  maximale  de  l'ap- 
pareil  de  séparation  ou  bien  lorsque  la  moyenne  de 
consommation  sur  un  cycle  est  supérieure  à  la  pro- 
duction  moyenne  maximale  pendant  ce  cycle. 

Selon  un  autre  objet  de  l'invention,  il  est  prévu 

une  installation  d'une  unité  consommatrice  d'un  gaz 
à  plusieurs  pression  comprenant  une  haute  pres- 
sion  et  une  basse  pression 
des  moyens  pour  fournir  une  première  partie  du  gaz 
à  l'unité  à  la  haute  pression, 
des  moyens  pour  stocker  une  deuxième  partie  du 
gaz  à  une  pression  entre  la  haute  pression  et  la  bas- 
se  pression  dans  un  réservoir 
des  moyens  pour  envoyer  du  gaz  du  réservoir  à 
l'unité 

Selon  d'autres  aspects  de  l'invention,  il  est  prévu 

un  appareil  de  production  de  gaz  relié  à  l'unité  et  au 
réservoir 
des  moyens  pour  fournir  du  gaz  provenant  d'une 
source  autre  que  l'appareil  de  production  à  l'unité. 

L'invention  sera  maintenant  décrite  en  se  référant 
aux  dessins  dont 

la  figure  1  montre  un  schéma  de  procédé  selon 
l'art  antérieur  et 

la  figure  2  montre  un  schéma  de  procédé  selon 
l'invention. 

Dans  la  figure  1,  un  appareil  de  séparation  d'air  1 
génère  un  débit  d'oxygène  3  à  30  bars.  Cet  oxygène  est 
détendu  à  13  bars  et  envoyé  à  un  four  à  arc  électrique 
9,  une  partie  étant  envoyée  aux  brûleurs  9A  et  l'autre 
partie  étant  envoyée  aux  lances  d'affinage  9B. 

Quand  la  consommation  du  four  9  baisse,  au  moins 
une  partie  de  l'oxygène  est  stockée  à  30  bars  dans  un 
réservoir-tampon  5. 
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Dans  la  figure  2,  l'oxygène  est  fourni  à  15  bars  par 
l'appareil  de  séparation  d'air  1  qui  peut  être  un  appareil 
de  type  VSA  ou  un  appareil  de  distillation  cryogénique. 
L'oxygène  peut  aussi  être  produit  par  vaporisation  de 
liquide  sous  pression. 

L'oxygène  gazeux  3  à  15  bars  est  dirigé  en  priorité 
vers  les  lances  d'affinage  9B  d'un  four  à  arc  électrique 
9,  lorsque  celles-ci  consomment  de  l'oxygène.  Un  ré- 
servoir-tampon  5  est  installé  sur  le  circuit  d'alimentation 
des  autres  éléments  consommateurs  du  four  9,  notam- 
ment  les  brûleurs  9A.  Le  réservoir  maintient  la  pression 
de  l'oxygène  au-dessus  du  minimum  admissible  pour 
ces  éléments  (de  5  à  15  bars)  lorsque  la  production 
d'oxygène  est  déviée  vers  les  lances.  En  même  temps, 
une  partie  de  l'oxygène  produit  par  l'appareil  1  peut  être 
envoyée  aux  autres  éléments,  si  la  production  est  suf- 
fisante  pour  les  lances.  Quand  les  lances  ne  consom- 
ment  plus  d'oxygène,  le  réservoir-tampon  5  et  les  autres 
éléments  consommateurs  du  four  (brûleurs  9A,  etc.), 
s'ils  consomment,  sont  alimentés  par  l'oxygène  supplé- 
mentaire,  auparavant  destiné  aux  lances. 

Comme  l'oxygène  n'est  comprimé  qu'à  la  pression 
maximale  utilisée  par  le  four,  la  consommation  d'énergie 
est  réduite  par  rapport  à  celle  de  l'art  antérieur. 

L'investissement  d'un  compresseur  comprimant 
l'oxygène  à  30  bars  est  nettement  plus  important  que 
celui  d'un  compresseur  comprimant  à  12-15  bars.  L'in- 
vestissement  global  sera  donc  moindre.  De  plus,  les 
compresseurs  comprimant  à  1  2-1  5  bars  sont  standards 
et  présentent  des  délais  de  livraison  plus  courts  que 
pour  des  machines  comprimant  à  30  bars. 

Un  autre  appareil  de  séparation  d'air  11  fournit  du 
liquide  vaporisé  au  four  9. 

Revendications 

1.  Procédé  d'alimentation  d'une  unité  consommatrice 
d'un  gaz  à  plusieurs  pressions  comprenant  une 
haute  pression  et  une  basse  pression  dans  lequel 
le  gaz  est  produit  à  la  haute  pression  et  envoyé  à 
l'unité  consommatrice  (9). 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  dans  lequel  une 
partie  du  gaz  à  haute  pression  est  stockée  dans  un 
réservoir  tampon  (5)  à  une  pression  qui  varie  entre 
les  haute  et  basse  pressions. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  2  dans  lequel  la  par- 
tie  du  gaz  à  haute  pression  est  stockée  dans  un  ré- 
servoir-tampon  (5)  quand  la  demande  de  gaz  à  hau- 
te  pression  est  réduite  ou  arrêtée. 

4.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  3  dans 
lequel  l'unité  9  est  une  aciérie  consommatrice 
d'oxygène  à  plusieurs  pressions. 

5.  Procédé  selon  la  revendication  4  dans  lequel  la 

haute  pression  est  celle  de  l'alimentation  des  lances 
d'affinage  (9B)  d'une  aciérie  et/ou  la  basse  pression 
est  celle  des  brûleurs  (9A)  d'une  aciérie. 

s  6.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes  dans  lequel  le  gaz  est  un  gaz  de  l'air  produit  à 
la  haute  pression  par  un  appareil  de  séparation 
constitué  par  un  appareil  de  distillation  cryogénique 
ou  un  appareil  de  séparation  par  adsorption. 

10 
7.  Procédé  selon  la  revendication  6  dans  lequel  on 

complète  par  un  liquide  vaporisé  provenant  d'une 
source  autre  que  l'appareil  de  séparation  quand  les 
besoins  instantanés  en  gaz  sont  supérieurs  à  la 

15  production  maximale  de  l'appareil  de  séparation  ou 
bien  lorsque  la  moyenne  de  consommation  sur  un 
cycle  est  supérieure  à  la  production  moyenne  maxi- 
male  pendant  ce  cycle. 

20  8.  Installation  d'alimentation  d'une  unité  (9)  consom- 
matrice  d'un  gaz  à  plusieurs  pressions  comprenant 
une  haute  pression  et  une  basse  pression 

des  moyens  (1  3)  pour  fournir  une  première  par- 
25  tie  du  gaz  à  l'unité  à  la  haute  pression 

des  moyens  pour  stocker  une  deuxième  partie 
du  gaz  à  une  pression  variant  entre  la  haute 
pression  et  la  basse  pression  dans  un  réservoir 
(5) 

30  des  moyens  (15)  pour  envoyer  du  gaz  du  ré- 
servoir  à  l'unité. 

9.  Installation  selon  la  revendication  8  comprenant  un 
appareil  de  production  de  gaz  (1)  relié  à  l'unité  (9) 

35  et  au  réservoir  (5). 

10.  Installation  selon  la  revendication  9  comprenant 
des  moyens  (11)  pour  fournir  du  gaz  provenant 
d'une  source  autre  que  l'appareil  de  production  (1) 

40  a  l'unité  (9). 
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